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CONVENTfON COLLECTIVE NATION ALE DES ENTREPRISES 
D'EXPLOITA TION, DE TRANSFORMATION DE PRODUITS FOIRESTIERS ET toe~ 

ACTIVITES ANNEXES 

Entre 

Le Groupemcnt de la Filiere Bois du Cameroun (GFBC), BP 495 Yaounde 

- et 

d'une part, 

• La Confederation des Syndicats Autonomes du Cameroun (CSAC), BP 12097 
Yaounde; 

• La Confederation Syndicale des Travailleurs du Cameroun (CSTC), 
BP 3279 Yaounde; 

- La Confederation des Travailleurs Cnis du Cameroun (C'TUC), BP 12232 
Yaounde; 

- L 'Union Generate des Travailleurs du Cameroun (UGTC), BP 6:;g3 Yaounde ; 

· La Confederation Camerounaise du Travail (CCT), BP 221 Yaounde; 
• L'Union des Syndicats libres du Cameroun (USLC) 

d'autre part, 

Et sous la presidence de Monsieur Y APELE Raymond, Administrateur Principal du 
Travail, Inspecteur des services n°l, representant Monsieur le Ministr,e du Travail et de la 
Securite Sociale, / 

11 a ete convenu ce qui suit : 
\, • ,.. \J l• ,/~ 

< \ Ji#, \) 

)< I# [µJ 



TITRE I- DISPOSITlONS GENERALES flie'f 

CHAPITRE I: OBJET ET CHAMP D' APPLICATION 

Article 1 : Ohjet 

I . La presente convemion collective denommee « Convention Colfoctive Nationale dei: 
Entreprises d'Exploitation, de Transformation des Produits Forestiers et Activit&: 
Annexes » regle les rapports de travail entre les employeurs et les tra.vailleurs clans lei: 
entreprises d'exploitation, de transformatio.o des produits forestiers et activites annexei: 
sur le territoire de la Rep1Jblique du Came,roun, conformement a la legislation et a la 
reglementation en vigueur. 

2. La presente convention collective ne fait pas obstacle a la conclusion d'accord:; 
d'etablissements, pourvu que ceux-ci comportent des dispositions nouvelles ou dei: 
clauses plus favorables aux travailleurs. 

Article 2 : Champ d'application 

La presente convention s'applique aux entreprises des branches d'activites comprer..ant 
notamment: 

les entreprises d'exploitation forestiere; 
les entreprises forestieres effectuant leur propre transport et transit ; 
!es entreprises de transformation de bois (scieries, deroulage, contreplaques, 
menuiseries .... ) ; 
les entreprises de sylviculture; A 1-.J­

Les employes· de maison et autres personnels domestiques recn1tes. et pa yes par le/ / v· 
entreprises des branches d'activites concernees; 
!'ensemble des travailleurs des entreprises definies ci-dessus, qudle que soit Ieur 
acti V j te pr0pre ; 
Les tacherons ou entreprises de sous-traitance agrees aux ac!ivites forestieres et 
activites annexes (inventaire, sylviculture, 1raitement des bois, etc.) ; 

'I 

+" ~ » ~j -~' ~·-



CHAPITRE JI: ADHESION, REVISION, MODJFICATl'ONS,- foe."?. 
DENONCIATION, PUBLIC/TE 

- Article 3 : Adhesion 

1. Toute organisation syndicate de travailleurs ou d'employeurs prise individuellement, 
qui n'est pas partie prenante a la presente convention peut y adherer ul terieurement 
clans les fonnes et aux conditions definics par la reglementation en vigueur. 

2. Cette adhesion prend effet a compter du jour de la notification de son adhesion. 

' 3. La partie adherente ne peut toutefois pas demander la revision ou la ·modification de I:~ 
presente convention, ni la denonccr ; clle ne peut que proceder au rerrait de. 90ll 

adhesion. 

4. Les organisations signataires peuvent faire une place a la parti.e adherente dans Ia 
commission ou organismes paritaires prevus dans la convention ( J 2) douze mois apre:; 
son adhesion. 

Article 4 : Revision et modifications 

I. La presente convention peut etre revisee ou modifiee par la commission mixte paritaim 
prevue par la reglementation en vigueur soit sur !'initiative du Ministre charge de; 
questions de travail, soit a la demande des organisations professionnelles d'employeurs 
OU de travailleurs interessees. 

2. La demande de revision doit etre faite par lettre recommandee par la partie qui en prend 
!'initiative au Ministre charge des questions de travail qui en infonnf: les autres parties 

interessees. ~ 

3. Cette demande de revision doit indiquer les dispositions mises en cause et doit etre 
accompagnee de propositions ecrites afin que !es pourparlers puissent commencer sans 
retard. ~ 

4. Pendant toute la duree des discussions de la revision ou de la modification suggerec, 
ainsi que pendant !es periodes necessaires pour I 'execution eventuelle de la procedure 
legale de conciliation, Jes parties s'engagent a respecter strictement les accords 
reciproques decoulant de la presente convention. y 

5. Aucune demande de revision ou de modification emanant des organisations , 
professionnelles ne peut etre faite avant ['expiration d 'un delai de (03) trois ans a 
compter de la date de deP,Ot de la presente convention ou de ses avenants au Greffe du 

:2bynal corn~pete~t~~t ' ~ -i:\ tP~ / ,, 0Q) ( lho 
L~ V . , -, ' \ 8_J )_+ ('\ -· at.i' l 7) , . - -, .b - "-- fl ~. ~f 

- \.} ✓_;,;,-;.·' / =r .. --. 
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Article 5: Denonciation '?aeP 

I. Si !es pourparlers tendant a la revision ou ,l la modification n'ont pu 'aboutir dans·un 
delai d'un an suivant J'envoi de la Jettre recommandee v isee ci-dessus, chacune dE:s 
parties contractantes a la possibilite de denonccr la presente convention par un acte 
ecrit soumis aux formalites de depot et de notification definies par la reglementation en 
vigueur. 

2. La denonciation ne prend effet qu'a !'expiration d'un delai de (03) trois mois suivant la 
date de depot et de notification de l'acte. 

3. Les parties signataires s'engagent formell,~ment a ne pas recourir ni a la greve, ni au 
Jock-out a propos des points mis en cause et ce, pendant toute la duree des 
negociations. 

4. De toutes Jes fa9ons, la presente conventio~1 restera en vigueur jusqu':a !'application des 
dispositions nouvelles. 

Article 6 : Publiciti 

Un exemplaire de la convention collective, de ses annexes et av,~nants sera mis a la 
disposition des salaries, dans chaque entreprise, selon des modalites. fixees · dans chacune 
d'elles. 

En outre, un exemplaire de la convention collective, de ses annexes, et avenants, sera 
remis _a la disposition des delegues du persc,nnel et un autre au Comite de Sante et de 

- Securite au Travail. 

CHAPITRE IO: AVANT AGES ACQUJS, DIALOGUE SOCIAL ET 
CONCERT AT/ON 

Article 7: Avantages acquis V 
La presente convention maintient les a vantages acquis a titre individuel •)U col lectif par le s 
travailleurs. Cependant, les avantages reconnus par la presente convention ne peuvent en 
aucun cas s'interpreter comme s'ajoutant a c:eux deja accordes dans l'entreprise pour le 
meme objet a la suite des usages d'une convention particuliere ou d ' un statut particulier. 

A . , · 8 D . I · I · . (1 l.b.,-rllc e : _ ,a ogue socia et concertatwn '1) . 
I . L;s organisations signataires t.e":oignent de Ie~r volonte <l: recherch,ir_t?ute ~os~ibilite J 

d examen en conunun des differends collect1fa de travail et d<; facd1ter ams1 letu s 
solutions su5 le plan de l'cntrcprisc. \. ffi/ ¼ .-. !l Af <:::.> \f\ ~~ "i~; 

g ,; ~~~ (~ [P::J 4-"- 1 ------ / _c.f 
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2. Dans ce but, elles estiment que les parties en cause doivent user de tous les moyens en 1'111ef' 
leur pouvoir avant de recourir a la procedure Jegale en matie-re de regleirient des 
differends collectifs de travail. 

3. Les relations des parties doivent egalement reposer sur un engagement mutuel a veiller 
au respect des personnes, des biens, des libertes d'expression, d'exercice du travail, des 
inten~ts de l'entreprise et de la profession caracterises par leurs ·engage,ments de service. 

4. Les differends individuels de travail peuvent eo·e regles a l'interieur de l'entreprist,. 
Pour ce faire, le travailleur peut se fairt: assister par un ou plusieurs delegues d 1J 

personnel de son choix, et en cas d'accord, celui-ci sera consigne dans le registre d·! 
doleances. En cas d'ecbec, la procedure legale peut etre engagee. 

5. Les differends individuels et collectifs de travail sont regles conformement aux 
dispositions legales et reglementaires en vigueur. 

Article 9 : Arbitrage 

Tous Jes differends collectifs nes de !'interpretation ou de !'application de la present,:: 
convention sont regles conformement aux dispositions legales et reglementaires en 
vigueur. 

CHA.PITRE IV: DEPOT - PUBLICATION 

Article 10: Condition de l(epot et pub/icativn 

Les conditions de depot et publication de la presente convention sont Iixees par h 
legislation et la reglementation en vigueur. 

TITRE II : DROIT SYNDICAL ET H.EPRESENTATION DU 
PERSONNEL 

CHAPITRE I : EXERCICE DU DROIT SYNDICAL 

Article 11 ~ Droit syndical, Libert.is d'opinioti et d'expression 

I. Les parties contractantes reconnaissent la liberte d'opinion ainsi que le droit pour tou, 
d'a_dherer librement et d'appartenir a une association ou a un groupement professionnel 

= 



2. Les employeurs s'engageni a ne pas prendre en consideration le fait d'appartenir ou Potl, 
non a une association ou a un :,yndkat professionnel, non plus que Jes opinions 
politiques ou philosophiques, Jes croyance.s religieuses ou les origine.s sociales, raciales 
du travail!eur pour arreter sa decision en ce qui concerne J>embauche, la conduite ou la 
repartition du travail, Jes mesures de discipline, l'avancement ou I<: licenciement. 

3. Les parties contractantes s'engagent a n'exercer aucune pression ni contrainte sur le 
personnel en faveur ou a l'encontre de telle ou telle organisation syndicale. .. · 

4. L'exercicc du droit syndical ne doit, en aueun cas, porter alteinte .a la bonn·e marche de 
l'entreprise et ne saurait avoir pour consequence des actes contraires ida loi. 

5. Les parties contractantes s'engagent, chaque fois que cela est de la nature a ameliorer 
Jes relations professionnelles, a nouer Je dialogue sans que cela puisse porter atteintt,, 
dans le cadre de l'entreprise, aux fonctions et prerogatives reconnu.es au delegue du 
personnel par les dispositions legales et reglementaires en vigueur. 

Article .12: Autorisations tl'absence pour actn>itis syndicales 

1. Chaque fois qu'un travailleur, qu'il soit responsable ou non au sein d'un bureau 
syndical est appele a participer a une reuni.on syndicale ou a une commission paritaire 
decidee entre l'employeur et !'organisation syndica!e, ii appartient a l'employeur et au 
syndicat des travailleurs ayant organise la reunion de determim:r de quelle fai;:on et 
dans quelle lim.ite (nombre de participants, duree, etc.) ii convient de faciliter cert,~ 
participation. 

2. Le syndicat conceme est tenu d'inforroer deux jours ouvrables a l'avance et par ecrit, 
l'employeur de la participation des travailleurs concemes aces reunions et de s'efforcer 
a reduire au minimum la gene que leur absence apporte a la march•~ ncmnale du travail. 

3. Le temps d'absence est paye par l'employ,~ur comme temps de travail effectif suivant 
l'horaire normal de l'entreprise; ii n'est pas recuperable et ne peu1 etre deduit du congJ 
annuel, clans la limite de dix-huit (18) jours par an a raison d'un responsable syndical 
ou travailleur syndique pris individuellement par entreprisc. 

4. La participation des responsables syndicaux au reglement d'un conflit collectif de 
tr~vail ~st consideree comme temps de travail et remuneree par l'employeur du 
responsable syndical conceme. Cene remuneration s'effectue a raison d'un responsabk 

t\J 

syndical par entreprise et dans la I imite de clix-huit ( 18) jours par an. ~ ,b-

5. Des autorisations exceptionnelles d'absences payees peuvent etre accordees au:< J 
responsables syndicaux sur requetc de leur organisation syndicale, a raison d' w1 , 

, · ~ ,{1'.Tu\ ~ ~ .. /.-, _jJ 1,1, '~ 
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responsable syndical par entreprise et dam: la limite de dix-huit ( ;. 8) jours par an, dans Ya.J) 
les cas suivants : 

Participation aux reunions statutaires de leur organisation ; 
- Participation a des stages et aux seminaires de formations syndicales; 

Missions, autres reunions et activites syndicales. 

Article 13 : Perma,ient Syndical 

1. Le travaillcur ayant deja acquis dans l'entr,~prise une anciennete au moins egale a deu:c 
ans et qui aura ete mandate par une organisation syndicale legalement reconnue pour 
remplir Jes fonctions de « permanent syndical » est mis en disponibilitc et devra :i. • 
I' expiration de son mandat reintegrer son ancienne entreprise. 

2. La demande de reintegration du travailleur doit ctre presentee soit directement par lui­
roeme, soit en son nom par !'organisation syndicate a laquelle il appai:tient, au plus tard 
trois (03) mois avant !'expiration de son mandat syndical. 

3. A !'issue de la suspension du contrac qui ne doit pas exceder cinq (05) am., 
eventuellement renouvelable une fois, le travailleur est repris a- la categorie 
correspondant a sa precedente qualification professionnelle, et l'employeur lui confie 
dans la mesure du possible, des taches de niveau correspondant. 

4. La suspension du contrat prevue au presem article ne saurait, en aucun cas, exceder dix 
( l O) ans. Au-dela de cetLe Ii mite, le contrat de travail est resilie de pie in droit. 

Article 14: Responsables syndicaux 

Les parties contractantes reconnaissent I' 1tilite d'un encadrement de qualite des 
travailleurs, pour l'instauration et le maintien de saines relations profossionnelles. Dans ce 
but, l'employeur s'engage a s'abstenir de toute discrimination vis -a-vis du ou des 
responsables syndicaux en service dans l'entreprise du fait de leur qualite. En outre, les J 
parties contractantes s'efforcent mutuellement de cooperer pour le hon accomplissement N 
de la mission desdits responsables. . 



CHAPITREII: COTISATIONS SYNDICALES fbe.f 

Article 15 : Cotisatwns syndicates 

Conformement aux dispositions du Code du Travail, ii est admis qu\ m employeur preleve 
directement sur le salaire acquis par un travailleur relevant de son auto1ite le montant des 
cotisations syndicales ordinaires dues par ce demier, a charge d'en operer le reversement 
immediat. Pour ce faire, ii veillera a adresser mensuellement un cheque et ie double de la 
listedes cotisarions a !'organisation syndicale designee par les cravaillew·s concemes. · 

CHAPITRE ill : DELEGUES DU PERSONNEL 

Article 16: Election 
Les elections des delegues du personnel sont organisees confo1mement aux dispositions 
Jegales et reglementaires en vigueur. 

Article 17: Exercice des fonctions 
1. Les attributions des delegues du personnel, les modalites d'exercic{; de !cur fonction, 

ainsi que la duree de leur mandat, sont detenninees par Jes dispositions legalcs e:t 
reglementaires en vigueur. 

- , 2. La competence du delegue du persom1el s'ctcnd a !'ensemble du college de 
l'etablissement qui l'a elu. 

3. Chaque delegue du personnel continue a travailler normalement dans son emploi, son 
horaire de travail ne pouvant etre different de l'horaire normal, cl'autant que le temps 
reglementaire reserve a l'exercice de sa foo.ction est incl us dans cet horaire. 

4. Le temps reglementaire reserve a l'exercicc des fonctions des delegue,s du personnel ei:t 
fixe par les dispositions legales et reglementaires en vigoeur. \ llJ' 

5. Pour beneficier de cc temps : 
)~_ll__ 

- A l'exterieur de l'etablissement, le delegue du personnel doit, i:auf cas d'extreme 
urgence, prevenir son employeur au moins 48 hcures a l'avance; 
A l'interieur de l'etablissement, le delegue du personnel ne peut se deplacer que 
muni d'une autorisation de son respc•nsable hierarchique. Dt~ meme, pourprendre 
contact avcc un autre travailleur, ii doit en infonner le responsable hierarchique 
de celui-ci.n , ~-· .\:1 (lf'i 
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6. En aucun cas, le temps accorde aux deleg,ues du personnel pour l'ac:complissement de foe..\> 
leur mission ne peut etre reporte sur le mois suivant, ni faire l'objet d'une quelconque 
compensation ou indemnite. 

7. Le delegue du personnel ne peut faire l'o~jet d'un traitement particulier en raison de sa 
fonction. II ne peut notamment so!liciter l'octroi d'avantages particuliers ou pretendre a 
un changement d'emploi en invoquant sa qualite de delegue du personnel. 

Article 18: Protection du contrat de travail 

1. L'exercice de la fonction de delegue du personnel•ne peut constituer une· entrave a 
I' evolution norrnaJe de sa carriere professionnelle. En outre, le delegue du personnel ne 
peut, par son action, porter cntrave a la bonne marche de l'entreprise. 

2. Le delegue du personnel ne peut etre mute dans une autre loca!ite c,u etablissement a 
titre definitif ou temporaire, pendant la duree de son mandat, sans son accord prealable, 
conformement a Ia legislation et a la reglementation en vigueur. 

3. Le delegue du personnel qui accepte une mutation perd sa qualite de delegue, mais 
conserve le benefice de la protection qui Iui est octroyee conformement a:ux 
dispositions legales et reglementaires en vigueur. 

4. Les delegues du personnel, Jes candidats ,,ux fonctions de delegue du personnel, ceu:< 
arrives au terme de !eur mandat beneficicnt de la protection prevue par la legislation en 
v1gueur. 

5. Ne peuvent etre deplaces de leur etablissement, Jes candidats des le depot d~ 
candidature, et jusqu'a la proclamation des resultats des elections, selon la procedur-e 
reglementaire en vigueur. 

6. Un delegue du personnel deplace pour raisons de service d'un etabJi5,sement a un autre 
dans l'entreprise sur son accord devant l'lnspecteur du Travail conserve sa protection 
legale pendant (6) mois, bien que n 'exer9ant plus ses fonctions de delegue du personnel 
conformement aux dispositions du Code du Travail. 

Article 19: Panneaux d'affichage et local de travail des dilegues du personnel 

I. Des panneaux d'affichages doivenl oonformement a la reglementation en vigueur· etr.:~ 
reserves dans chaque etablissement aux communications des delegm:s du personnel et ~ 
des organisations syndicales. Ils sont apposes a l'interieur de l'etablissement dans un 
endroit le plus proche possible de la sortie clu personnel. •:i-, J L 
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2. Les communications sont Jimitees aux convocations de reunions et ne comportent f<\e.lr 
d'autres indications que le lieu, l'heure, I'ordre du jour, le nom, la qualite de leurs 
auteurs. Elles ne peuvent concerner que les questions strictement professionnelles et 
syndicales. Elles doivent etre prealablement communiquees a la direction de 
l 'etablissement pour accord et visa. 

3. Aucun document ne peut etre affiche, aucune inscription ne peut i\tre faite en dehors de 
ce panneau d'affichage. 

4. Les panneaux d'afti.chage soot ouverts a la direction dans Jes conditions fixees ci­
dessus pour toute communication qu'ellt: j uge utile de porter ;'t la connaissance du 
personnel. 

5. L'employeur est tenu <le mettre a la disposition des delegues du personnel un local 
amenage neccssaire a J'exercice de leurs fonctions. 

TITRE Ill: CONTRAT DE TRAVAIL 

CHAPITRE I: DEFINITION ET EXECUTION DU CONTRAT DE 
TRAVAIL 

Article 20 : Definition 

Au sens de la presente convention, le contrat de travail est tel que defini par !es textes en 
vigueur. 

Article 21 : Engagement - Embauche 

· 1. Les travailleurs sont engages individuellement, conformement a la legislation et la 
reglementation en vigueur. 

2. Lorsqu'il est ecrit, le contrat de travail peut etre constate par um: lettre d'engagement 
ou par une fiche en double exemplaire signee par !es deu.x parties et dont une copie e::t 
donnee au travailleur concerne, comportan1. notamment les indicati.orn; suivantes : 

w 
fo--- Les noms, prenoms, sexe, date et lieu de naissance, nationalite du travailleur; 

- La situation familiale; ct 
La date de la prise d 'effet du contrat ou de l 'engagement ; ~~ ·, 

- Eventuellement, Jes diplomes ou certificat de travail ; . 
1 

' 

La nature d, I' ,mplol te~, la catogori, profosslonooll, et I 'eeh,lon artrib"OS au _ 
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Le montant du salaire de base categoriel, Jes primes eventuelles et autn:s 1h~t 
avantages eventuellement alloues au travailleur; 

- Le lieu de l'embauche; 

- Le lieu de residence habituelle ; 

- La duree de la periode d'essai, si celle-ci est prevue au contrat. 

3. La visite rnedicale d'embauche doit etre faite, conformement aux dispositions legates t:t 
reglementaires en vigueur. 

Article 22: Periode d'essai 

La periode d'essai est constatee et executee seJon !es formes et conditions· prevues par les 
dispositions legales et reglementaires en vigueur. · 

Article 23 : Promotion interne 

I. En cas de poste vacant dans son entreprise, l'employeur fait appel en priorite aux 
travaillew·s en service dans l'etablissement et ayant des aptitudes a s 'integrer et a 
s'adapter aux nouvelles fonctions. II informe le personnel par voix d'affichage, de la 
disponibilite du ou des postes a pouvoir. En cas de pluralite de postulants, I' employeur 
peut recourir a des epreuves professionnelles pour arreter son choix. 

' 2. La duree de la periode probatoire pendant laquelle le travailleur occupe le poste vacar,t 
sera determinee d'accord parties en fonction de la specificite du poste. 

3. Lorsque l'essai de promotion est juge concluant, le travailleur est reclasse dans la 
categorie correspondant au nouvel emploi, avec to1.1tes Jes consequences de droit. 

4. Dans le cas contraire, le travailleur reintegre son poste d'origine. 

5. Dans tous les cas, le travailleur per9oit pendant la periode d' essai une indemnite 
compensatrice egale a la difference entre le salaire des echelons «A» des deux 

categories. ;i). :1 ~ 

Article 24: Formation professwnnelle et canierounisation des empJois "-8 ~-, 
1. La formation continue est un moyen par le:quel I 'employeur vise a reduire l'ecart entre . 

l'acquis et le requis par !'amelioration des connaissances et des capacitcs du travaillew·, ~ 
en vue d'accroitre son efficacilt Ia productivite de l'entreprise et la condition du /, 
travaillcur. ~, ~ k , 

(:~
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2. La formation interne continue est a la charge de l'employeur. Des sessions de ?oe.'t' 
formation, des seminaires ou des stages S\mt organises par l'employeur, au Cameroun 
ou a l'etranger en fonction des besoins de l'entreprise. 

3. Le travailleur en formation, seminaire ou stage, est considere comme etant en service. 
A ce titre, ii continue a percevoir sa remun,5ration. 

4. Le t:ravailleur ayant acquis une experience complementaire, une fonnation continue sur 
le tas ou un diplome supplementaire pourra, dans la mesure: du possible <:t 
conformement aux imperatiJs de l'exploita.tion, accedcr a un poste correspondant a ses 
capacites nouvelles. 

5. Les employeurs peuvent en retour reclasse-r leurs travailleurs forr.nes aux categories de 
la classification de la presente convention ou la classification nationale type. 

6. Les employeurs s'engagent par ailleurs a mettre en ceuvi-e dans ·1eurs entfeprises 
respectives une politique effective et cliligente de camerounisation des emplois 
confonnement aux orientations du Gouven1ement. 

Article 25 : Classification professionnelle 

Les travailleurs sont classes dans la categorie· definie par la classific:ation professionnelle 
annexee a la presente convention. 

Article 26: La commissio11 paritaire de classement 

1. Les contestations individuelles pottant sur la classification professionnelle du 
travailleur sont presentees a l'employeur S<>it directement, soit par l'intermediaire d'un 
delegue du personnel. 

2. L'employeur doit donner une suite par ecdt au travailleur clans un delai de (30) trente ( 
jours. Si cette reponse ne donne pas satisfaction au travailleur, celui-ci peut saisir la 
commission paritaire de classement soit directement, soit par l'intermediaire d'un 
delegue du personnel. }t"-

' 
3. Quelle que soit la voie d'introduction, la demande doit etre faitc par ecrit et deposee 

aupres de l 'Inspecteur du Travail du resso1t, President de ln commission de classement 
composee de deux representants des employeurs et de deux representantS dE:S Ii 
travailleurs de la profession, designes par l,~s organisations syndicales. concernees. 1~ 

4. La commiss_ion fixe la categorie dans laquelle est classe le poste occupe par le 

tra~ illeur et p~rend un~ iecision da;.;~s. Au; o~l~ attribue un nouveau) 
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classement au travailleur, le nouveau salaire categoriel echelonne ne saurait etre foe.'P 
inferieur a l'ancien salaire. 

5. La commission se reunit a la diligence de son President et se pronorn;e obligatoirement 
dans un delai d'un mois a compter de la date de depot de la requete. · . 

6. La decision est prise a la majorite des voix des rnembres de la commission, le 
President(e) prenant part au vote. Elle est consignee dans un proces verbal motive qui 
doit etre signifie aux parties dans un delai de (15) quinze jours francs . 

7. Lorsque les parties n'acceptent pas la decision, ii en est fait memion au proces-verbal. 
La partie contestante dispose alors d'un delai de (I 5) quinze jours francs pour engage,r 
la procedure de reglement individuel de travail. 

8. Dans tous les cas ou la decision est favorable au travailleur, elle prend effet pour 
compter de la date de depot de la requete. 

9. Pendant cette periode, l'employeur ne peut prononcer le licenciement de ce travail!eur, 
sauf cas de faute lourde ou de fermeture d'etablissement. 

Article 27: Avancement en ec/iel.o,i 

l. L 'avancement du travailleur dans I'entreprise se fait par le m,Srite, les experiencE,s 
acquises, la formation professionnelle ou l'anciennete. 

2. Le changement d'echelon dans la categorie compte tenu de l'anciennete, s'effectue 
dans un delai maximal de trois (3) ans. 

Article 28 : Frais tie mission occasionnelle 

En cas de deplacement pour une m1ss1on occasionnelle, Jes indemnites allouees aux 
travailleurs seront negociees a l'interieur de chaque entreprise emre l'employeur et !cs 

delegues du personnel. /2 { 
Article 29 : Dep/acement (superieur ,, 2 moi~ et inf erieur a 1 an) ~ -~ , 

Le travailleur peut etre appele a travailler, pour les besoins de service pour une dun:e 
superieure a 2 mois et inferieure a un an, sur un lieu vrre que celui d'embauche. II adroit 

dans ce cas aux prestations ~ui:l1tes: I ' . ~ -- (~- ( ~ 
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- Le logement dans Jes conditions prevue-s par Jes dispositions du Code du Travail ou f<!l.~'I' 
une indemnite compensatrice ; 

- Au cas echeant la ration des vivres conformement aux dispositions. legales et 
reglementaires en vigueur ; 
Dans ce cas, le travailleur beneficiera taus les quatre (4) mois d'une semaine pour 
rendre visite a sa famille restee au lieu de residence habituet._ Pour ce. faire, le 
transport s'effectue aux frais de l'employeur. 

Article 30: Mutation (deplacement superieur a 1 an) 

l. Une mutation est un changement du lieu d'execution du contrat de travail entrainant 
une modification substantielle ou non de celui-ci, · tel que regi par les dispositions 
legales et reglementaires. 

2. Tout deplacement pour une duree supericurc OU egale a un an est regi par le:, 
dispositions du Code de Travail et des textes reglementaires en vigueur. 

3. Pour tout deplacement pour une duree supt',rieure ou egale a un an, le travailleur adroit 
aux prestations suivantes : 
- logement conformement aux dispositions legales et reglementaires; 
- le cas echeant, la ration des vivres conformement aux dispositions legales et 

reglementaires ; 
- Le transport pour lui-meme, sa farnille et ses bagages conformement auK 

dispositions d\l Code de Travail et des tmctes reglementaires en vigueur. 

Article 31 : Evacitation dtt /ogement 

1. Le logement est fourni au rravailleur cl.ans les cas et conditions prcvus par les 
dispositions legales et rcglementaires en vigueur. 

2. En cas de rupture du contrat de travail, sans quc le delai de preavis .ait ete respecte, I~ 
travai!leur installe clans le logement foumi par l'employeur est te-nu de l'evacuer dans 
les dclais fixes ci-apres : I]' 

- En cas de notification du preavis dans Jes delais requis : evacuation a l'exp_iration ~ 
du delai de preavis ; 

- En cas de rupture du contrat de travail san:3 que le delai de preavis n'ait ete 
respecte : evacuation dans un delai de quinze ( 15) jours. A ~ 
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3. Dans tous !es cas cites plus haut, le transport :;uivanl !'evacuation tlu logement du foe.,~ 
travailleur est a Ia charge de l'emplc,yeur j usqu'au lieu de resid,~nce habih1elle, 
conformernent aux dispositions legales e:t reglementaires en vig11eu r. 

CHAPITRE II: SUSPENSION DU CONTRA T tlE TRAVAIL 

Article 32: Maladies el accidents 11011 imp11lab/es au travail 

1. Le contrat de travail est suspendu dans les cas prevus par le Code du Travail. 

2. Le travail!eur beneficie en fonction de son anciennete d,rns l'entreprise, au moment de 
la suspension du contrnt de travail pour maladie ,)u accident n,m imputable au travail, 
du regime indemnitaire comprenant obligatoirernent !es eleme11ts suivants : salaim de 
base, prime d'anciennete, et le cas echeant l'indemnite de logement et l' indemnitti de 
transport: 

Moins de 12 mois 

Entre I 2 mois et 5 ans 

Plus de 5 ans 
'--- ·- - - - - - - -- - -

- j t mois 

3 mois 

5 mois 

3. En cas de pluralite d'absences pour malad!i;(s) ou accident(s) non imputables au travail 
au cours de la meme annee calendaire, le camul des indemnites ne peut, quelle que :;oit 
l'anciennete du tmvailleur, exceder cinq (0'.i) mois. 

Article 33: Les conges techniques 

Les travailleurs sont mis en eonges teclmiquc:, selon Jes formes prevues par la legislation 
et la reglementation en vigucur. 

·.~ 
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Article 34 : Le repos hebdonradaire 

Le repos hebdomadaire est obligatoire et do it etre conforme aux dispositions legales et -t(!\e..f 
reglementaires en vigueur. 

Article 35: Accidents de travail et maladies professionnelles 

Lorsque, a la suite d'un accident de travail ou d 'unc maladie professionnelle, le travailleur 
subit une reduction de scs capacites a titre: definitif, l'employeur d,!vra, afin d'cvikr le 
licenciement, Jui proposer un emploi en rapport avec: !cs capacitf:, residuclles constatees 
par le certificat medical de reprise de travail. Le travailleur est alors remunere au taux du 
nouvel emploi. 

Article 36: Obligations mi/itaires 

Le travailleur ayant quitlc l'entreprise pour accomplix ses obligations mil itaires reprcnd 
son travail dans son ancienne categorie et bencficie des augme11tacions c:ventuelle!: de 
salaires pendant Ia suspension de son contrat. 

CHAPITRE III: RUPTIJRE DU CONTR~,T DJ~ TF.A VAIL 

Article 37: Priavis 

1. Les conditions et la duree du preavi:; sont fixees par le!: dispositions legales, 
reglernentaires ou contractuelles en vigueur. 

2. La base de catcul de l'indemnite compens.:1trice du preavis est le sa!aire brut moyen des 
douze de1niers mois qui ont precede le licenciement. 

Article 38 : Dispense du preavis 

I. En cas de demission avec offre de prcsurdon de preavis, l'employeur a la faculte <le 
_d_isp_enser le _n-a~ailleur de tou~ ou partie du preavi:; en lui versant t in~ indemnite pour ta ~\ v­
part1e du preav1s non effectue. La base de calcul ,~:;t le salaire brrn: moyen des dom'.e \N 
demie" mois qoi nnt p•·i,ed6 I, lic,.,ciom,.,t. 0 

2. \enda~_t la d~ree ~lu pnfavis; ~t e'.1 vue de rechercher un autrc e·mpJoi, le travaillcur )~­
!Jcenc1e ou dem1ss10nna1re benefic1e de dcu:, (2) jours de liberte par semai11e pris a son (., 
chojx 11.lobalement Oll h 

1
. ~ a eure et payes a plein salaire. { t \. 
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Article 39: Licenciement et indemnite de licenciement fo.Q' 

l.. En cas de licenciement, honnis le cas de: faute lourde, le trav:.tilkur permanent, ,1yant 
acquis une ancie1mete d'au moins deux (2) ans de service continu dans l'entreprise, 
beneficie d'une indemnite de licenciemeirt distincte de celle du preavis. 

2. Cette indemnite est egale pour chaque an nee de pr(:sence continue dans l'entreP,rise a.: 
- 35% du salaire mensuel bn1t moy1::,n des douze demiers 111,:iis, pour !es salai,es 

avec unc ancienncte de 2 a 20 ans : 

40% du salaire mensu.el brnt rnoye n des douze derniers mois, pour les. s~lari_es 
avec une anciennete de 20 ans et plus, 

ceux-ci s'entendant de !'ensemble des dcmenti: de remuneration y compris les 
gratifications mais, a l'exclusion des somm1::,s versees a titre de re,mboursement de frais 
reels ou forfaita ires telles l' indemnite de deplacement, de transpo1t, de logement. 

Article 40: Depart a la retraite 

I. L 'age limite de depart a la retraite est fix<i par le~: disposit ions legales et reglementaires 
en vigueur. 

2. L'admission a la retraite constitue un ca:; normal de cessation du contrat de travail a 
l'egard du travailleui:. 

3. Le travailleur admis a faire valoir ses droits a 1a retraite doit etre nocifie de C<!lte 

situation dans un delai minimum de 6 moi:; et beneficie d'une prime de fin de carriere 
egale pour chaque annee de presence continue clans l'entreprise de 4011/o du salaire 
mensuel brut moyen des douze demiers mois. 

4. Cette prime est egalement due en cas de retraite anticipee. 

- 5. En cas de depart a la retraite, le tram:i:-ort suivant !'evacuation du logement du 
travailleur est a la charge de 1 'employeur jusqu'au lieu de residence habituelle, 
conformement aux dispositions Iegales et reglementaires en vigueur. 

Article 41: Dices du Jravailleur 



2. II est allow~ egaleroent une indemnite de deces egale a Ia prime de l'in de carriere. foe.'P 

3. L'employeur assure la fo11miture d'un c-~rcueil, du necessaire ,,our l'h:1billement et le 
transport de la depouille du travailleur du lieu d'embauche au lieu d'inlrnmation choisi 
par la famille sur le· territoire national du Cameroun. 

4. L 'employeur assure egalement la foumiture d'un cercueil pour la femme et les enfarrts 
declares vivant avec le travailleur sur le st1:e forestier. 

5. L'entreprise sera representee aux obsc,ques du travailleur par une delegation de 
travailleurs designee pur l'employeur. L'f,ntreprise assurera les frais de transport et de 

,, . . . ' 
SeJOllr. 

TITRE IV : SALAIRES, ACCESSOJRES, iCONDITIONS DE 
TRAVAJL 

CHAPITRE I : SALAIRES ET ACCESSOIRES 

Article 42 : Determination du salaire 

1. La determination ct le paiement des salaires obeissent aux dispositions Jegale:i et 
reglementaires en vigucur. 

2. Les salaires sont .fixes en fonction de l'eroploi occupe par le travailleur, confonnement 
a la classification professionnelle et aux grilles de~ salaires definis en annexe. 

3. Les accessoires de salaire comprennent: 
- Prime d'anciennete ; 
- Indemnite de transport ; (~7 

Inde_mnite de logem':nt ; . , , " , i~ 
Et_ d1v,erses autrcsynmes profes~1ow1elles c!·ee~s. par des t7x.t•!!l paniculiers !J \jJ 
pns d accord partte (ca1sse ou b1lle1c:.ge, ass1du1te, productton/cmbarquement/ 
rendement/et autres). }:s-

4. Les grilles de salairc sont revisables tolts !es trois (3) ans clans le cadre du proce:;~us 
de revision de la Convention Collective (cf. article 4, alinea .i du pre:wnt 
document). Les contrats individuels de travail ou les accords d'etablissemE!llt 
peuvent cependant prevoir des conditicms plus favorables. / . \;~ ~.c . -(J~:- . 
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Article 43 : Retenue sur salaire Voe-f 

En dehors des dispositions existantes dan:: la legislation et reglementation en vigueur, 
aucune retenue d'aucune sorte ne peut etre operee sur le salaire du travailleur. 

CHAPITRE II : CONDITIONS DETRA VAIL 

Article 44 : Duree t/11 travail 

I. Conformement a la legislation et i't la r6g!ementation en vigueur, la durce du travai l est 
repartie sur !'ensemble des entrepriscs ,ies branches d'activit6s concernees et etablie 
ainsi qu'il suit: 

- 48 heures par semaine pour !es etahlis;ements appartenant au secteur primaire 
- 40 heures par semaine pour ceux rele-vant du sccteur secondaire. 

2. Tout changemenl aux horaires habituels .:le travail prntiquis dans l'entreprise doit faire 
l'objet d'une demande d'autorisation pnfalable adressee a !'Inspection du Travail du 
ressort. 

Article 45: Heures supp!en,entaires 

1. Les modalites d' execution et la remuneration des heures supplementaire;; sont defmies 
par des dispositions legales et reglementaires. 

2. Si pour des raisons exccptionnelles, des r.eures supplemcntaires sont eftectuees, elles 
sont remunerees, calculees et payees distin,:tement sur la fiche de paie. 

Article 46: Conges payis - J'v.fajoration pour ancie11nete 

l. Le travailleur beneficie des conges 
dispositions legales et reglementaires 
contrats individuels. 

pay es dans Jes conditions prevues par !es \ \.)'", 
en v1guet1r, sauf clauses plus favorables des \l 

_ 2. Le conge a un caractere obligatoire aussi bien pour l'employeur que pour le travailleur. 
ll est con9u pour pennettre au travailleur de, se repc,ser. fl doit ene effoctivement pri£ ,it 
ne doit en aucun cas donncr lieu a une indemnit<i compensatrice duram l'exercice du 
contrat de travail. 

3. Les meres salariecs ben.511cient en outre d ·une majoration de trois (3) jours ouvrables 
par enfant de moins six (6) ans inclu:, ' • a, hrre de d(part en conge. ~t,·, \,,.

7
, 
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4. Le conge annucl est pris en principe une seule fois par an, toutefois des accords f0€-'f> 
individuels peuvent permettre : 

- Des conges fractionnes a condition qu'une de ces fractions a it au moins une duree 
de douze (12)jours Ol1vrables continus 

- L'imputation sur Jes conges annuels clc,s permissions exceptionnelles <l'absence non 
payees. 

- La fixation des modal ites particulieres conce1T1ant la repartition des conges tels que 
le report des conges en totalite ou en partie d'une annee sur l'autre dans Jes limites 
prevues par la legislation et reglementation en vigueur. 

5. Sauf dispositions plus favorables des co:atrats de travail individuds, l' indemnite: de 
conge paye est egale a une fraction de la remuneration totale pers:ue par le travailleur 
au cours de la periode de reference. 

6. La duree des conges est de 1,5 jours ouvrables par rnois de travai I ,~ffecti r. T6utefois la 
duree des conges est fixee par l'entreprh:E, compt1~ tenu de l'anciennete du travailleur, 
C0!1fonnement au tableau ci-dessous : 

-· 
Anciennctc N 0 

De la I ere a la 5eme annc.ic ineluse 
De la 6°mc a la I Oenie annee incluse 
De la 11 eme a la I 5emc annee incl use 
De la l 6°me a la 2oeme annee incluse 
D I 2l cmc ' J 25°111• • • ) . e a · a a annee me use 
De la 26°m• a la 30cmc annee incluse 
De· Ia 31 cmc a la 35°111

" an·nee incl use 
D I ~ 5cme ' I 4o•mc ' · I e a ., a a annee me use 

mbre .de jours de 
majo1·ntion 

{bonification) 
-

?---
6 
9 -
l:2 
l5 
1g 

:~ I 

Tt 
O• 

>tal des jours 
twrables de 

cone 

l --
l --
I --
1 
l 
j 

l --

18 
8 + OJ = 21 
8 +06 =24 
8 + 09 =27 
f; + 12 = 30 

8 + I 5 = 33 
8+ 18 =36 
8 + 2 1 = 39 

7. Les delais de route doivent etre accordes au travailleur a la suit,~ d 'une entente directe 
avec l'employeur. Let1r duree ne peut excc,der sept (7) jours et ne sont pas payes. k---

8. Les jours fixes sont exclus de 
prolonger Ia duree de celui-ci. 

la cluree normal,! du conge payi: et ne peuvent que 



Article 47: Permission exceptionnel/e d'absence fotl 

I. Les autorisations speciales d'absence sont ac:cordees aux 1ravailleurs regis p:n la 
presente convention ,1 l'occasion d'ev,!uements familiaux et :rnciaux touchant le-urs 
propres foyers, dans Jes circonstances et c:mditions suivantes : 

Mariage du travailleur (se) 

Deces du conjoint (e) --------
Deces de l'enfant, du pere, de la mere d 
Conges de paternite 
Mariage de l'enfant du travailleur (se) 
Deces du beau pere, belle mere du trava 

- . 
51ours ouvrables 

S jours ouvrables 

u travailleur (se) 5 jours ou_Y.rables 
3 jours ouvrables 

-- 2 jours ouvrables 
illeur (se) 2 jours ouvrables 

'. 
2. Seul un beau-pere et une belle-mere sont pris en compte potir toute la carriere dans 

l' entreprise. 

3. Les autorisation~ sont :\. prendre-~u momm,t ou se produit l'evene1~~nt qui l~sjustifie~ 

4. Les pieces justificativei; desdits cvenements seront presentees i1 l 'employeur dans un 
delai maximum de 45 jours suivants l '6v1l11ement familial. 

5. Dans la limite de douze ( 12) jours ouvra bles par an, ces pennissions ne font l'c,bjct 
d'aucune retenue sur le salaire des travailleurs. 

- Article 48 : Conges sans so/tie - absences ex.~eptionnelles non ptiyees 

A titre exceptionnel et sur justification, l'employeur peut accorder aux travailleurs qui ont 
epuise leur droit aux conges avec solde, de;; vacances sans solde sans que le total puisse 
exceder 30 jours par an. 

Article 49 : Absence exceptionnelle tie longu,? duree 

I . Tout travailleur desireux de se mettre en absence de longue duree pour des raison:; de 
formation ~rofes~ionnelle, doit fonnuler une demande justifii~c adressee a son),, 
e1nployeur six mois avant la date prevue pc,ur la cessation du travail. '~f 

2. A cctte date, le t.ravailleur quitte l 'entrepri.;e sans que le pJlea:, lyi soil oppose. Celte({ 
.absence de longue duree::,ne peut excecler trois (3) ans. ,\ 1 r3~:.. rLr . /~/ oc \\, .,, ~ / fr -. ~b.~ (f 
v '\ J.,,- - . ~ ~-_,.- ··l/,,1 ~;._J i1'<~ ~:: ~ T; 
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J. A son retour, J'employeur Jui propose: un emploi, dans la me_su~·e des possibil_ites ~: 
l'entreprisc ct en fonction de sa nouvelle competence, avec mamnen de son anc1enne e 

, . . 
antcneuremcnt acqu1se. 

4. La periode d'absence ne compte pas diu1s le calcul de son anciennete. 

Article 50: Congis de 11wternitti . 
Le conge de maternite des femmes salariees est regi par la legislation et la reglementatton 
en vigueur. 

Article 51 : Conges de mafodie 
Les conges de maladie non imputables au travail sont regis par fos dispositions legales et 
reglcmentaires en vigueur. 

TITRE V: HYGIENE, SECURITE ET SANTE AU TRAVAIL 

CHAPITRE I : SOINS MEDICAUX, HYGffiNE ET SECURITE 

Article 52 : Soins niedicaux 

I. Sur Jes sites forestier~ (exploitations et scieries), Jes travailleurs, Ieurs conjoints ct les 
enfants declares beneficient des soins m1\dicaux foumis par l'ernployeur a titre gratuit. 

2. Dans !es centres urbnins, Ies travaillcurs, leur:; conjoints et les cnfants declares 
beoeficient de la gratuite des consultations auprcs des M·edecins agrees par 
l'employeur. 

3. Dans les infirmeries, les soins sont re~erv1;s aux travaillcurs. 

Article 53: l11esures d'hygiene et securiti st-
(\1\. 

I. Les employeurs doivent veiller tout particulierement au respect de.1 regks d'hygiene et \, 
de securite dans Ieurs entreprises, confonnement i, la legislation t-n vigueur. Dans le 
cadre de la commission d'hygiene et de securite au travail, emplc,yeurs et travailleurs 
s'efforceront de fixer loutes mesures pennettant d'am61iorer la !:ecurite dans le11rs 
entreprises. 1 

. \ ~ ,., 
.:,: r' 



2. De leur cote, les organisations syndicales de travailleurs et Jes delegues du personnel 
s'efforceront de developper l'esprit de :,t;curite chez Jes travailleur:,. 

3. Une commission d'hygiene et de securite doit etre organisee au i:ein de chaque 
entreprise conforrnement aux textes en vigueur. 

Article 54: Organisations des mutuelles 

Pour une meilleun~ protection des travail lc:urs, lei: parties reconnaissent la neccssiM de 
creer un organisme mutmdiste au sein des entreprises avec la participation des travailleurs 
et celle de l'employeur. 

Article 55: Equipements de protection 

L'employeur et le travailleur sont tenus de se confotr.ner aux dispositions legales et 
reglementaires en maLiere de securite et d'h.ygiene au travail. 

TITRE VI : DISCIPLINE 

CHAPITRE I : DISCIPLINE ET SANC1[£ONS 

Article 56: Discipline et sanctions 

I .. Les questions relatives a la discipline et ,ux sanctions sont reserv,~es pour etre incluses 
dans le reglement intc1ieur de chaque entreprise <;onformeme11t. a la legislation et a la 
reglementation en vigueur. 

2. Toutcfois, i i est reconnnande aux emplo,yeurs d',i,~corder au trava.i.lleur qui se sern fait 
distinguer a tous egards sur le plan disciplinaire, une prime exceptionnelle 
recompensant la bonne conduite au sein de l'entreprise tous !es deux (o2) ans. ,J 

k,1 3. Dans le souci de participer a la preservation de J'environnemen1, ii est n:commancle en , 
outre, qu'il soit fait mention dans le regkment interieur, de !'interdiction de tout acte de 
bracol'\nage tel que defini par Jes dispositions legaks e't reglementaires en vigueur. 

. , 
' 
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TITRE VII: DISPOSITIONS DIVJE-RSES \>oe_? 

CHAPITRE I : PRJMES ET INDEMNJTES DIVERSES 

Article 57 : Prime d',mciennete 

La prime d'anciennete est att1ibuee aux travailleurs conformement aux dispositions legales 
et reglementaires en vigueur. 

Article 58 : lndemnite du perimetre urbai11 ou de Jransport 

Dans le cas ou l'employeur ne fournit pa~. un moye·n de transport p~rsonnel ou collectif 
aux travailleurs de son entreprise, ii leur verse une indernnite de participation aux frnis de 
transport de sept cents (700) francs par jour •~ffectif d~ travail. 
Article 59 : Gratification - 13.,,'" mois-Pri.me exceptionnelle 

A la fin de chaque annec, en fonction des ri:sultati; de l'entreprisc, l'employeur decid~ en 
concertation avec !es Delegues du personnel, de l'opportunite d'octroi d'une gratification, 
d'une prime exceptionnel le ou d'un 13•mc mois au travailleur. 

Article 60 : Prime d'irzteriln 

l. Lorsqu'un poste se trouve rnomentanem,~:nt vacant, ii peut etre dernande a un travailleur 
de catego1ie inferieurc d'en assumer l'intfaim. 

2. Dans ce cas, et dans la mesure ot1 cet interim est supe1ieur ou egal ,'i dix-huit (18) 
jours, ce travailleur pen;oit une prime <l'interim 6gale au troi:s qu;11ts de la difference 
entre le salaire de I' echelon A de la cate,gorie du travailleur rem place et le salaire de 
!'echelon A de sa categorie. 

,J' 

3. Ces dispositions ne .s 'appliquent ni au travailleur d'une categoric superieure ou egale a .,,~I 
celle du travailleur remplace, ni aux cadres (categories X a )01) pour lesque1s cette 
prime est fixee d'accord parties. 

4. Le fait pour un travailleur d'occuper rnomentanement un poste don1 le titulairc est 
absent ne Jui donne en aucun cas le droit de reclamer sa titularisation d'office si le 
poste devient defi nitivement vacant. ~-­

&,, ~.; 
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Article 61 : Prime de panier '\'a.e.f 

I. Tous les travailleurs effectuant au moins six hcures de travail de n11it dans un poste 
entre 22 heures et 6 heures et ceux trav ,illant plus de dix heures par jour, beneficient de 
la prime de panier distinctement payee i:ur Ieur fiche de paie. 

2. Le montant de cette prime de panier es: de cinq cent (500) FCFA pour !es travailleurs 
des catcgo1ics l a Vl, et mi lie (1000) FCFA franc~s pour Jes ca1egories VU et plus. 

Article 62 : Prime de cafa·se ou bi/letage 

1. Une prime de caisse ou de billetage doit etre versee au travaill<i•Ln· ,?xer\ nnt une fonction 
de manipulation d'especes engageant s,1 respon!mbilite pecuniaire. Le montant de cette 
prime est fixe d'accord parties en rapport avec les sornmes mnnipulecs, la frequence 
des operations et les risques cncourus. 

2. Cette prime n'est pas attribuee lorsque d,ms les considerations particuli('res de l'emploi, 
ii est tenu compte de la responsabilite du travaillc:-ur. 

Article 63 : Prime d'assitluite 

I. Uoe prime d'assiduite peul etre attribuee aux travai lleurs pour r1\compe1 ,ser leur 
rcgularite au travail. 

2. Le montant de cette prime est negocie d\ 1ccord parties. 

Article 64: Prime de p rotluctionlembarq11ementlrentfementlbila11let r111tre~ 

L'octroi et le calcul de ces primes sont fixes par l'employeur. 

Article 65: Prime de resp,m sabilite 

1. La prime de responsabilite doil etrc attritrJee aux 1ravailleurs, assumant l'encadrement 
d'une equipe ou unc rcsponsabilite, Lelle que dcfinie dam: Ia classification 
professionnelle en annexe. ,,. 

2. Ellrnt fixe, pad'employeu,. { /(-;I fj1J} 
o,d'\ -k . .:. ;;;; · · fP;d ✓/ -25· ~ ,l /? 



Article 66 .- La prirne de medailfe d'honn,?ur du n·avail fCte.'P 

1. Les travailleurs ayant acquis une ancie.nnete egale ou superieure a IL . 15 et 25 ans de 
service ont droit a la medaille d'honneur de travail. 

2. L'employeur assure Jes frais d'achat de la medaille de travail. 

3. II verse a cette occasion au travailleur r,,:cipiendaire, une prime special,: dont le montant 
est egal a son salaire mensuel brut categoriel echelonne par m,!daille. 

Article 67 .- Logement du travailleur 

I. Le logement est fourni au travaillettr clans lcs cas et conditions prevus par le_s 
dispositions legales et reglementaires en vigueur. 

2. Toutefois, Jes patties contractantes recommandent la participation des employeurs aux 
frais de logement des travailleurs non deplaces. Les modalites de cd te participation 
sont t'ixees par les accords d' etablissemcnt. 

CHAPITRE II : AUTRES DISPOSlTJ[ONS 

Article 68 : Transport en cas de dep/acenw,11t 

Les frais de voyage ou de transport sont a<;:;ures par I' employeur ct it son option dans Jes 
cas prevus par la legislation et la reglementation en vigueur et dan~ Jes conditions 
suivantes : 

A - CLAS.SE DE PASSAGE 

b. Avion 

Toutes categories 



B - POIDS DES BA GAGES foe.'r 

a. Pour le transport des bagages, ii n'est prevu a la charge de l'E,mployeur que la franchise 
accordee par la compagnic de transpon a chaque titre de transport. 

b. Toutefois, dans les circonstances suivantes : 

- Premier voyage du lieu de residen,;~ habitutlle ou du litu de recrutement au lieu 
d'emploi; 

- Dernier voyage du lieu d'emploi au liet de residence h,1bituelle ou lieu de 
recrutement ; 

- Cas de mutation : 

o L'employetu· assure au travail!cur le transport gratuit de: 

• 200 kg de bagages pour le travailleur en sus de fa franchise ; 

• 100 kg de bagages en SU~ de la franch ise pour m>n c:~~joint; 

• I 00 kg de bagages en .ms de la franchise pour chacun des enfants 
legiti1nes mineurs vivant habituellement avec Jui. 

c. Egalement en cas de dep!acement a l'int~rieur du territoire national et dans !es memes 
circonstances qu'au deuxieme paragraphe ci-de~sus, l'employeur assure au travail leur 
le transport gratuit de : 

- 300 kg de bagagcs pour le travailleur ; 

- 300 kg de bagages pour son conjoint(e); 

- 150 kg pour chacu11 des enfants mineurs vivant habituellement avec lui. 

Le volume des bagages ne peut etre en aw:un cai, limite. 

d. Le transport des bagages assure gratuitement par l'employeur en sus de la franchis,~ est 
effectuc par une voie et des moyens autres qu'acriens au choix de l 'employeur 

Article 69: Clubs et associations sportives 

Les parties contractank::; reconnaissent !'imponance, pour l'epanouissement des 
trav~lleurs et !'amelioration des relations de travail, d.;s acti vites culturelles. artistiquE-s et ',l 
sport1ves. Elles se dcclarent en consequencE· Favorable a la creation a [' init iative soit des / 
travailleurs d'unc ou de plusieurs entrepri,cs, soit d'un,~ orgar.isation syndicale de \ , 
travailleurs, de clubs ct associations ayant pC•lr objet lesditcs activitt!·s. La 11:, -tie patronale 1/ 

s'enga.ge a participcr a cc:; ,;n;aJi s au besoin de concert avec Jes emplo~'!Lrs pes autn~s 

branches. d'act~·vit'. . .·. •·;. --j ,, ,,,- 1\\ C~ " .-? . 
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TITRE Vlil : DISPOSITIONS FINALES 'foef 

Chapitre I: DISPOSITIONS FINAJ.ES 

Article 70; 

La presente convention annule ct rcmplace toutes les dispositioos de1inies par la 
Convention Collective Nationale des Entreprises d'Exploitation, de 
Transformation des Produits Forr:;tiers et Activites Anoe~(es clu 17 mai 
2002. 

Article 71: 

Pour tout ce qui n'est pas prevu dans \3 present(: convention ou dans toule autre 
reglementation particuliere ayant le mi:\me objet et le meme champ 
d'application, ii sera fait application dc.s dispositions legates (•t reglcmentaires. 

Article 72 : Bareme de salaire 

Des mars 2013, des majorations :;ur le salaire actuel seront de l'ordre de 
5% (l -6en,c categorie); 3% (7'""'- 9~ categorie); 1% (J 0°ruc- 12"me 
categorie) ; 

Des mars 2014, des majorations .mr le salaire seront de l'ordre de I% sur 
les salaires de 2013 pour (1-6~K categoric); et 0,5% pour les autrcs 
categories ; 

Des mars 2015, ii sera applique i toutes les categories une majoration de 
l'ordre de 0,5% sur la grille salariale applicable en 2014 

Article 73 : Mise e11 application 
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CLASSIFICATION PROFESSIONNELLE N,\. TlONALE: DJES ENTREPRISES FoJ' 
D'EXPLOITATION, DE TRANSFOR1\1ATIO:'.'i DES PRODUI1fS FORESTIERS 

ET ACTIVJTES ANNEXES 

La Confederation des Syndicats Am:onome du Camcroun (CSAC). le, Confederation 
Syndicale des Travai lleurs du Cameroun (CSTC)., h3 Confederation des Travailleun, Unis 
du Cameroun (CTUC), l'Union Generale des Tr:wailleurs du Camer0un (UGTC), la 
Confederation Camerounaise du Travail (CC'T) ont adopte la clai:sification professionnelle 
des activites exercees sur le territoire du C:uneroun. Cette classification repartit tous !es 
travailleurs relevant ou non directement du Code du Travail, douze (12) categories de la 
fa~on suivante : 

- Categories I a VT: Manreuvres - Ouv ri,~rs -Employes; 

- Categories VII n IX : Agents de ma'ifrise - Techniciens ct Assim iiles ; 
· Categories X a xn : Techniciens SUpf:rieurs ~ Cadres - Inge1ilie1J1rs 

Le detail de cette c!assi fication se presente cc,mme suit: 

MANCEUVRES - OUVRIERS - EMPLOYES 

I. Premiere categoric : 

A. Definition genera le: 

Les t ravailleurs a qui sont confies les travaux elernentaires n'exigeant n i connaissance 
professionnelle, ni adaptation. 

B. Definition particuliere: Manreuvre ordinairt! 

- Balayeur; 

- Brfileur de dechets ; 
- Defricheur/Machetteur ; 
- Ecorceur manuel ; 

- Enleveur de sciure ; 

- Gardien sans rondes ; 

- Manceuvre des plantations ; 
- Manutentionnaire; 
- Nettoyeur ; 
- Porteur · 

' 
Recupernteur Colle : 
~ --

- -/ I!/, 
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- Recuperateur de bande ; f'oe__f 

- Recuperateur de placage ; 
- Terrassier; 

II. Deuxieme categorie: Manumvres specialises 

A. Definition generale: 

Travailleurs a qui sont confies !es travaux simples exigeant des connaissances 
elementaires, une mise au courant rapide et une adaptation. 

B. Definitions particulieres 

Filiere admjnistrative: li.:mploye de la cati,gorie IT 
Agent d'entretien 

- Gardien astrcint a des rondcs 

- Planton coursier assurnnt l'entretien de:; bureaux ou effectuant la transmission des plis 
et des courses a l'interieur et a l 'exteriet,r de I 'Etablissement 

- Portier 

Fili ere technique: .IVIan◄euvre specialise ( a.ls is tan t., d 'ouvriers) 
- Approvisionneur de chaudiere 

- Assistant ou aide chaudronnier (metaux en feuillE"s) 
- Assistant ou aide debusquage 

- Assistant ou aide delignew· 

Assistant OU aide electricien 

- Assistant ou aide graisseur 
Assistant ou aide machiniste 

- Assistant ou aide mecanicien 
- Assistant ou aide pepinieriste 

- Assistant ou aide prospecteur 

- Assistant ou aide scieur (scies mobiles, Lucas tvlilL Mighty Might, Fore,;tor, etc.) 
Assistant ou aide trorn;onneur 

- Centreur 
- Ceremuleur 

- Layonnew-

- Manu:uvre cha:ge de l'approvisionnement des machines 
Manreuvre de J'entretien des jardins et des cour:s 



- Manceuvre frappeur d'esses t'>le...t' 
- Manreuvre specialise dans certaines ope,:ations t;imples (le lavage de voitures, assistant 

ou aide reparateur pneumatiques, treuilli:;t~, assistant ou aide pompiste) 

- Mastiqueur 

- Trieur dechets 

Ill. Troisieme categorie : Ouvrier- Emphye ord inairE> 

A. Definition Generale 

Travailleurs a qui sont confies des travaux exigcm1t un minimum d'instruction ou de 
competence acquise par la pratique. 

B. Definitions particulieres : 

- Filiere administl'ativc: Employe de la eategorne HI 

- Agent Faune 

- Aide Abatteur 

- Aide bobineur 
- Aide compositeur 

- Aide cubeur 

Aide deligneur multilames 
- Aide ponceur 

Aide presseur 
- Aide scieur 

- Aide teinturier 

- Aide trancheur 

- Aide kieur de contreplaques et placages 

- Assistant ou aide deligneur 
- Assistant ou aide electricien 
- Assistant ou aide graisseur 

- Assistant ou aide machiniste 

- Assistant ou aide magasinier debutant/Gan;on de magasin 

- Assistant ou aide mec::micien 

- Assistant ou aide pointeur 
- Assistant ou aide prospecteur 

- Assistant ou aide tron<;onneur 
- blanchisseur 



- Cercleur 

- Chef d 'equipe des manceuvres specialis,:s l'o t..".' 
- Chef Gardiens 

- C!asseur 

- Coliscur 

- Conducteur pre 

- Conducteur tracteur agr·icolc 
- debardeur 

- Deligneur monolame 
doubleur 

- Ebouteur 
- emballeur 
- Empileur/Cariste 
- Encolleur 
- Enfileur 

- Enregistreur 

- Equen-eur 

- Filiere technique: Ouvrier de la categorie Ill 

- Gan;:on de bureau charge de la distributic,r des courriers ii l'interieur de l'etablissement, 

de prendre des rendez-vous, de faire attenc.re les visiteurs et d'assurer Ia liaison dans !es 
bureaux 

Gar<;on de bureau charge de travaux si.tr,.ples de reception du courrier ainsi que de 
l'etablissement des avis de transmissions 

- Griffeur bobineur 
- Jointeur 

- Layonneur 
- Machiniste sur scie magnetique a main 
- Marqueur 

- Operateur cai1lebotis 
- Operateur epointeuse 

Operateur natte 

- Operateur sur machines telles que filtreurs, scies a. metaux 
- Poseur face 

- Standardiste ( I a 3 I ignes) 
- Tireur de plans 

- Trieur bois debite ~r: l:t 
~ ~ / · ' ~ '---~ -f: ~~ .. 



JV. Quatrieme categorie: Ouvrier sp1\cialise. ~~e.-~ 

A. Definition Generalc 

Travailleurs auxquels sont conties Jes travaux exi,geant une formation pr-)fessionnelle de 
base et une competence de meme niveau ac:quise par la pratique. 

La formation professionnelle est du niveau de : 
- C.F.A. (Cenificat de Fin d'Apprentis;age) 
- C.F.P.R. (Ccrtificat de Centre de Fon:oation Professionnelle Rapide_l 
- CTP. (Certificat de Travail Pratique) 

Filiere administrative: Employes de la C:itegorie JV 

Agent de bureau assuranl, sur directives precises, di\'ers tra· aux tels que 
correspondance simple, depouillement de! documents, constitution et tenue de dossiers 
simples, calcul de r~muncration, tenu,} de r,,gistres et de livres impliquant des 
connaissances comptables element::iires 

- Aide ca.issier payeur 
Aide-soignant 

- Assistant ou aide magasinier charge notam ment du classement des stock; et du controle 
des references 

- Caisster auxiliaire ou teneur de petite caiwe 
- Chauffeur d'un vehicule de moins de 3,5 tonnes 

Declarant en douane 
- Dedoubleur 
- Deposant 
- Employe a la vente qui accueille la cliente·le etabli:! 
· Employe charge de la fichierisation 

Standardiste de plus de trois Iignes 
- Travailleurs domestiqul:!S (cuisinier, berceuse, boy etc.) 

Filiere techn ique: Employes Categorie JV 

- Agent phyt 
Agent t ra9 
Aide cond 

f 
Aide conducteur d'engins lourds (Bull, niv,?!euse, c.'nrgcuse, deban· ellr, c.:,mpacteu:;c:) I -
Arpenteur/chnfoeur \ c-J , I. /2'? 
Assistant ou aide affutcur \.1 i'::.=. l)I VD1' ~ 

- Bobineu~. ~I ·. ~ ' ·-, ( - 1 
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- Boussolier f a~t' 
- Ca1Tossier 
- Chef gardien 

Commis d'abattage 
Commis de debardage 

- compositeur 
- Conducteur de chaudiere 

- Conducteur de pont roulant egal ou inforieur a 15 tonnes, cylindre roulant, rouleau, 
compresseurs mouilles 
Controleur d'cquipe 

- Cubeur debite 
- Deligneur multilames 
- Electricien 
- Enregistreur de production 

Marqueur chiffreur/caracteres 
- massicoteur 
- Mecanicien 

- Motor boy camion/sem i remorquc - grnr.aier- b,~nne - gradeur 
- OuVJier charge de I' evacuation des bois par voies fluvialcs 

Pepinieriste 
- Pointeur 
- Preparateur colle 
- Preparateur petit bloc 
- Reparateur de pneumatique 

Reparateur Leriex 
- Responsable encoileuse 
- Soudeur 
- teinturier 
- Trieur de contreplaques et placage 

Trieur Leriex 
- Tron9onneur 
- Tron9onneur a la scie mecanique 
- Tron9onneur a la scie portative 
- Tron9onneur sur machine (de 0,40 a 1,10) 
- Trons:onneur sur pare 

V. Cinquieme categoric : Ouvrier Professionnel 

A. Definition generale 
R is-· l 
·~ _J~-

,_ ~ 
Travailleur executant des travaux necessitart une cc,nnaissance complete de son metier 
ainsi qu'unc formation theoriquc et pra1.iquc approfondies acquises ,oit par un 
enseignemcnt approprii s.inctionne par des resultar,s satisfaisnnts a ,!es epreuves 

_ _£j ,' At )0 I\ Q ,' ~ 
~Q_j \ ( ,,. _ . . 7· l ./ - c.:: .:::-, u -- \,, - -._) - - . r ,, 
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fae.f 
professionnelles, soit par une experienc,~ profe.:;sionnelle equivalente acqu1se par la 
pratique. 

La formation professionnelle est du nivcau dH Cert.ificat d'Aptitude Pro[essic,nnelle et pour 
la formation professionnelle rapide du uiveau du Certificat de perfoc tionnemcnt « 
Secretaire en saisie infonnatique » et perfectionnement ave,; des ,;onnaissances 
informatiques de base. 

B. Definition particuliere: 

Filiere administrative: Employe de categoric V 
- Agent de paie 

Aide comptable 
Assistant de controle de gestion 
Caissier ayant la responsabilite d'une c a1sse s,~condaire avec livre de recettes et 
paiements 
Chauffeur d'un vehicule de 3,5 tonnes 
Employe de bureau 
Employe de bureau charge d'etablir Jes npports d'activites mensuels des grumes par 
type d 'essences 
Gerant economat 

- Magasinier 
- Operateur de saisie 
- Operateur systeme 

Pointcur qualifie, aynnt une formation scolaire de niveau du. Brevet d'Etudes du 
Premier Cycle du Second Degre, assurant des travaux componant une part d'initiative 
et responsabilite et impliquant des connaissances specialise,iS- en legislation et en 
technique dans le domaine de l'emploi occupe 

- Pompiste ou chef station d'essence 

Filiere technique: Ouvricr de la categorie \' 

- Abatteur 
- AffJ1teur 
- Carro,ssier 
- Chauffeur de car transp<>rtant vingt passag,:rs ou plus 
- Chauffeur de vehicule dont la charge mil<; est egafo ou superieure a 5 tonnes 
- Chauffeur grumier et p lateaux - transportcur de personnel 
- Chauffeur-livreur contre decharge sans encaissemenl 
- Chef d'equipe triage 
- Coloriste 

- Commis de parc/d'evacuation/expedition 
- Compositeur 

Conducteur d'engi11 de plus de 120 CV 

- ConducLtur de presse (/) ~~~ 

~ , ··~L ...J: ~ ,, 1-,:J ~~~ 
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--
- Conducteur de sechoir 
- Controleur col!e 

Cubeur g1ume 

- Dessinateur calqueur, dessinant des elerntnts de cle;tails a partir d 'un ensemble 
Dieseliste capable de reg]er au bane une ~ompe a i~jection 

- Electricien auto 

- E!ectricien effectuant Jes travaux d'instalhtions et en assurant l'entreticn 
- Graisseur 
- Massicoteur 
- Mecanicien auto 

- Mecanicien effectuanl des travaux simple,; de de:montage et de remontagt de machines 
- Operateur presse en tete 
- Operateur raboteuse multifonctions 

- Operateur sur les machines a bois comp :exe suivantcs : toupie, tour, presse a chaud, 
trancheuse, derouleuse 

- Operateur sur scie a rnban de volant de ciiametres inferieurs a 140 cm (scieur) 
- Operateur sur scies a ruban de volant de d_ametres. 140 cm, 150 cm ou 160 cm 

Ouvriers du batiment (peintre, mas:on, can-eleur, charpentier, menuisier. chaudronnier) 
- Plombier 
- Preparateur colorant 
- Presseur 
- Presseur en tete 
- Prospecteur 
- Reparateur trons;onneusc 
- Responsable encollage 

- Responsable enregistrement des donnees de production de placage 
- Scieur des blocs 

Soudeur, fraiseur, ajusteur, affilteur, 
- Teinturier 
- To lier. 
- Trancheur 

VI. Sixieme categorie : Ouvrier Professionnel Il 

A. Definition Gencralc 

Travailleur executanr les travaux particulierement di fl'iciles de son metier, n :cessitant tu1e 

habilete consommee, une formation theoliquc et pmrique npprofon.dies acq1Lises soit par 
des resultats satisfaisants a des epreuves professiornelles, soit par une e \ perience tr~s 
confir.mee de son metier, soit par une pratique lcquise. l . 
Du fair de sa competence, peut survt:iller les travaux des travailleurs ue categori~i~· 
precedentes et occasionne!lvment des travailkurs moins eon±i:711es de Sa c;rte~Jrie. s:~ 

- 4 · .AA'(/4) < . ~ -j ./ ~ ~ -Pr'l.t Off/fl ~ ;- /4(;/) L \' ~~ .,*1' .(s~ _ ·~ ;~./~~~~ }1 
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B. Definitions particuliercs: 

Filiere administrative: Empioye de categc,rie VI 

Commis de bureau responsable de services ad111inistratifs et travailJant dans des pastes 
necessitant un minimum de comptabilite 

- Cont:ro leur qualite 
- Employe de bureau charge de la constirution des elements de prix de vente ct de 

facturation 
Employe de bureau charge de I'elaboratio-i des rap;,1011s de produc1:ion 

- Employe tres qualifie de bureau, prese:·ntant lef. qualifications requist!S pour la 5tme 

categorie avec une rcsponsabilite et des iu itiative~ accrues 
- Tnfinnier 
- Magasinier ayant la responsabilite connai ;sant la tt:1minologie ,;xacte dt ~ marchandises 

de sa specialit6, capable de Jes recevoir, de !es di ftercncier, ranger, cataloguer, de tenir 
en quantite et en vateur les etats de stock:; dont ii a Ia responsabilit6 d'in l'entaire 

F iliere technique: O uvrier de la CategoriE· VT 

Affilteur planeur 
Afffitcur stelliter 

- Agent d'assainissement (epurateur) - pre!:.!:eur a cles 
- Chef abatteur 
- Chef chauffeurs 

Chefcubeur 
- Chef de pare 
- Chef prospecteur 
- Conducteur d'engin 
- Conducteur d'engins (bull, debardeur, ruv:leuse, chargeuse, compac:teur, i:tc.) 

Controleur de qualite 
- Electricien effectuant des installations particulit:remcm delicates et en assurant 

I' entretien 
- Electricien moteur sachant travailler sur pltns 
- Mecanicien effectuant des travaux de dernontage, de remontagc:, de mi;.t· au point de 

machines 
- Open1teur sur scies a ruhan de volant de di a metres .! :mo . 
- Ouvrier de routes speci:ilites effcctuant les travaui-. les plus diffkiles d, .;a profession 

avec une habilite consommee 
- Ouvrier tres qualifie prcsentant les qualifications requises par In 5,~me c itegorie avec 

une responsabilite et des initiatives accrue~ 



AGENTS DE MAITRISE - TECT-TNICIENS ET Jl:3SIMILES 

VU. Septieme categoric : Agent de maitrise suba[terne 

A. Definition Generate 

Charge d'executer OU de faire executer ]es travaux qui Jui sont confies., l'ag,=nt de ma1trise 
de 71:mc categorie, qu'il exerce ou non une fonction de commandement, doit avoir des 
connaissances de sa specialite acquises par une experience professionnelle ou par une 
formation complementaire. 

I. Fonction de commandement 

Agent travaillant sous Jes ordres d'un agent de maHrise de categorie egak ou superieure 
d'un cadre, de l'employcur ou de son represcnta.nt, en exen;ant ,~galement de fai;:on 
permanente un commandcment sur un groL:pe d'ouvriers ou d'employes. et assurant le 
respect des temps et des consignes d'execution des travaux qui Jui ont ete prealabiement 
definies, ainsi que la discipline du personnel place sous ses ordres. 

2. Fouction de tcchnicite 

Agent n'exeri;ant pas necessairement de c,)mmandement mais appele ,, assumer des 
fonctions necessitant une qualification profo,sionnelle superieure a celle des travailleurs 
des categories precedentes, a prendre des initiatives ,et a etudier d'apres des directives 
precises, des questions re levant de sa qualific:ation professionnelle. 

B. Definitions particulieres: Agent de l\1a1trise de la categorie V][J 

Filiere administrative: 
Agent comptable 
Chef de bureau administratif 
Chef magasinier 
Declarant en douane qualifie 
Employe principal 
Infirmier brevete experimente/ Infirmier cliplome cl'Etat 
Operateur principai sur ordinateur 
Secretaire 

- Technicien Hygiene, Securitc, Envi~onneirent 
- Technicien Informatique 

1 
/' 

- - Technicien Qualite ,-· 71•1~ _ 
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Filiere technique : 
- Agent d'ordonnancement 
- Chef de groupe d'ouvriers, (mecaniciens electriGie:ns, plombier:;, etc.) 

Contremaitres 
- Responsable teinture 
- Surveillant de chantier 
- Technicien forcstier 

VIII. Huitieme categoric: Agent de Mnitr,1Se Pr-ofossionncl 

A. Definition Gencrale: 

Charge d'executer ou de 1aire executer les bavaux qui Jui sont confies, l'a1: -!nt de maJtrise 

de la genie categorie, qu'il exerce ou non une fonction de commandcment doit avoir, des 

connaissances de sa specialite acquises par 1me longue experience professionnelle ou une 

formation complementaire-. 

1. Fonction de commandement 

Agent travaillant sous les ordres d'un agent de maitrise de categorie egak- ou superieure, 

d'un cadre, de l'ernployeur ou de son represe1 tant. 

II est charge de faire executer Jes t ravaux q11i lui so.at confo~s par des agen ts de maitiise, 

d'ouvriers ou employes d-: categories precetlentes . . II assure le respect de- ; temps et des 
cons ignes d'execution de:; travaux qui Jui ont ete prealablement defini , ainsi que la 

discipline du personnel ph1ce sous ses ordres. [I prend des initiatives pour l':imelioration du 

rendernent et de la securite OU assure une resronsabil ite equivalente. 

z. Fonction de technicite 

Agent n'exeri;ant pas necessairement de comrnandernent mais appelJ a assu ·1er des taches 

necessitant une qual ification profes~ionnelle superieurc ii cellc de:, agents de la categorie 

VU, a prendre des initiatives er a etudier d apres des directives precises, des questions 

relevant de sa qualification professionnellc. 

B. Definiti on particuliei-e: Agent de na'itrisc lie la categorie Vlll 

Filiere administrative 

Archiv iste/documental i~te 
- Chef de bureau personnel (adminisrrytif, ju-idique, comptnbk, fheale) 

C. hef de groupe administratif . ~ . ,,..-. ,-1\ 
- Co~table x··j ' ~- ·j f ( _, ; 

,/ ~~ '. · 4!• ~d •,1.._ ~ -, ' . :f : - ' - Q-• • • /J I ,t ,• 1 -. '/ 
~ l ,• // / _.-f'f' 



- Mediateur social 
- Responsable qualite 
- Responsable tra~abilite 
- Secretaire de direction 

Filjerc technique 
- Assistant de controle de gestion 
- Cartographe 
- Chef d'atelier 
- Chef de chantier forets 
- Contrcmaitre 
- Dessinateur d'etudes 
- Electro mecanicien 
- Geometre 
- Metreur 
- Superviseur d'equipes 
- Technicien amenagiste 
- Technicien HSC 
- Topographe 

IX. Neuvieme categoric: Agent de Martrise superieur 

A. Definition Generalc 

Charge d'executer ou de faire executer Jes tr ,.vaux qui lui sont confies, l'ag,:nt de ma:itrise 
de la 9tm• categorie, qu'il cxerce ou non uni: fonctiun de commandernent Joit avoir, des 
conn\iissances de sa spccialitc acquises pir une experience profossior,nelle ou une 
formation comp!cm.:ntaire. 

1. Fonction de commandement 

Agent travaillant sous le:; orclres cl'un agent de ma'itrisc de categoiic cgale, d'un cadre. de 
l'employeur ou de son representant. 
II a sous ses ordres des techniciens ou des agents de ma.\'trise dont ii ,:oordon c !es travaux. 
Il peut pour des travaux de haute technicite commander directemcnt des ( Jvriers et des 
employes des categories V et VI. 

Il assure le respect des temps et des consigaes d'em~cution des travaux < 11i Jui ont cte 
prealablement d6finis, ains i que la discipline du perscnnel place sou; sei; ord !S. 

11 prend des initiatives pour !'amelioration du rendement et de la securite 01 ii assure une 

et,)1 responsabilite equivalente. 
I 
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2. Fonction de technicite 

Agent n'exer9ant pas n,'.cessairement de cnmmanckrnent, mais appelc a as,umer des t,1che:s 

necessitant une qualification professionnE-Pe sup<:1 ieure a celle dt:s agent~ de la categoric 

VITI, a prendre des ini tiatives et a etudiN d'apn':i des directives precise!;, des questions 

relevant de sa qualification professionne)k. 

B. Definitions particnlieres: Agent df· ma1trise de la categorie 1X 

Filierc administrative 
- Analyste programmcur 
- Assistant auditeur inteme 
- Assistante de dfrcction 

Chef de section comptabilite 
- Chef programmeur 
- Contremat'tre principnl (Chef d'atelicr p~ncipaL Chef de garage principal) 
- Responsable administratif de site 
- Responsable transit 

INGENIEURS ET CADRES 

Sont considercs commc cadres, ingenieurs et assimiles les collabornteur qui repondent 

aux conditions suivantes: 
a) ~.osseder une formation technique, administrative, juridiqu,?, c-immercialc ou 

fin:mciere, resultant, soit d'etudes ~~mctionnees par un diplome d'enseignement 
superieur, soit d'une experience profe:;sionnelle equivalente. 

b) Susceptible d'occuper un emploi comportant des pouvoirs et d,~ con••nandement ou 

exer~ant les fonctions de conception. 
Les cadres sont classes dans l'une des trois categories X, XI, Xll t 1 fonction de 
!'importance reelle du poste ainsi que de l'arnpleur et de la na11m~ des responsabilites 
attachees a celui-ci. 

X. Dixicme categorie 

Definition Generale: 

Cadre appe!e a occuper di:s fonctions de cadre administratif, technique ou :omrnercial et 
titulaire d'un dipl6me d'en~eignement supcrit·ur rccon·1u par l'Etat :>u 1 de ,mt, possedant 

une fonnarion administrativc,juridique, finan:iere, commerciale ou tecttq11e, d'un niveau 

equival~nt acquis par unc longue experience f rofessic11mclle. •pf:"jJ , c~· . 
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fo,e.f 
II doit avoir des connaissances generales aim,i que des qualites intellectuellcs et humaines, 

Jui pem1ettant de se mettre r<1pidement au CQurant des diverses questions r~levant de ses 
attributions. 

- Auditeur inteme 
- Chef comptable 

Chef d 'exploitation fores ti ere 
- Chef de service 
- Chef du personnel 
- Chef scierie 
- Ingenieur des travaux 

Responsable cellule amenagement/ingenieur 
- Responsable du controle de gestion 
- Responsable hygiene, securite, environnernent 
- Responsable ordonnancement/ingenieur 
- Sociologue 

XI. Onzieme categoric 

Definition Generate: 

Cadre repondant a la definition de la categc,rie X et ayant a prendre dans 

l'accomplissement de son activite, Jes initiatives et Jes responsabilites qui e-n decoulent en 
suscitant, orientant et controlant directemen1 le travail de ses collaboratcurs des categories 
precedentes. 

- Chef de departement ; 
- Chef de site ; 
- Ingenieur de conception 
- Responsable ressources humaines 

XII. Douzieme categoric 

Definition Generate : 

Cadre superieur place dircctement sous lei; ordres du chef d'entreprise, 1yant pouvoir 

d'autorite et de decision :mr un ou rlusieu.:s collaborateurs des .:a t,\gori, ~; precedentes, 
assurant la pleine responsabilite de la conception, dE, l'organisation et du <: .1mmandemcnt 

dans le cadre de ses attributions. )\( ~
1
' 

' , ' - Directeur ; \ \ · 
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